


PROJET RABASKA À LÉVIS 

Mémoire présenté par: Jeanne D'Arc Dubé-Lavoie 

M.ie Président, messieurs ies Commissaires, mon 
mémoire comporte (4 ) quatre parties : 

A) Érosion des rives. 
R) Qu.i. d i t  vrai dans 1.e dossier RABASKA. 
C) Rejet d'eau au fleuve-inconvénients à 
D) Conclusion. 

prévoir, 

Aujourd'hui, je veux en parler 
et expliquer mon point de vuelcar la réponse que le 
promoteur a donnée au citoyen ne me satisfait pas. 
il a répondu:"On peut diminuer l'érosion des rives 
en ralentissent la vitesse des bateaux et que pour 
lui, cette norme devra être appliquée. 

L'érosion des berges du St-Lau- 
rent est attribuable à différents facteurs naturels, 
notamment à la nature du substrat(argiie,sable,roche, 
etc.)a la variation des niveaux d'eau, aux glaces, 
aux vagues de vent et à ia force du courant.Le batil- 
lage, c'est un remous provoqué par le passage d'un 
navire ou d'une embarcation.L'amp1itude du remous 
varie surtout en fonction de la vitesse et du toniia- 
gelcele peut causer l'érosion des rives à proximité 
de la voie de navigation.(voir en annexe Rapport 
Quinquennal-St-Laurent-VisionZ000) 



Maintenant qu'on sait que la 
grosseur des méthaniers va augmenter,il faut se demari- 

autant de coté de Lévis que de 1'Ile d'Orléans et sur 
tout le littoral du St-Laurent.De plus,ii ne faut pas 
oublier les remorqueurs qui doivent accompagner les 
méthaniers;cela provoquera beaucoup de batillage au 
moins deux fois par semaine pendant 50 anS.Erifin le 
réchauffement du climat diminuera les glaces dans le 
St-Laurent et augmentera ainsi l'érosion des rives. 

-der quel dommage ça pourra provoquer sur nos rives 

La cohérence élémentaire exi- 
ge que si le gouvernement investit 75 millions pour 
contrer l'érosion des rives,ce mëme gouvernement,en 
conséquence,devrait limiter le passage répétée de 
gros méthaniers jusqu'à Lévis.Au terme des 50 ans de 
durée du projet RABASKA,peut-on imaginer ce que sera 
devenu notre paysage cotier. 

Au cours des années,les com- 
munautés riveraines le long du St-Laurent ont démon- 
tré ciairement l'importance que le citoyens accordent 
a leur milieu de vie,ils l'ont prouvé par toutes 
sortes d'actions vouées à la protection et la mise 
en valeur des ressources et a protéger la beaute du 
St-Laurent.Exemp1es:installations sanitaires au de 
déverser les égouts au fleuve,nettoyer les bords du 
Eleuve en ramassant toutes sortes de détritus jetés 
par des personnes sans scrupule,enfin,pricipal.ement 
par l'aménagement de beaux terrains bordant i.es rives 

,,i"ù 

On remarquera encore plus ces 
actions dans les endroits où le fleuve se rétritcit; 
un bel exemple, c'est lorsque l'on entre dans le che- 
nal du fleuve entre 1'Ile d'Orléans et la rive sud de 
Lévis que l'on remarque cette beauté extraordinaire 
du paysage.Alors, pourquoi détruire cet environnement 
qui constitue notre patrimoine.IL n'est pas accepta- 
ble de construire un port méthanier a cet endroit. 

L'érosion des rives,est un argu- 
ment supplémentaire pour limiter le passage des gros  
methaniers jusqu'à Lévis.Pour moi,il est évident que 
s'il y a nécessité de construire un port méthanier il 
doit se Faire le plus près possible de l'entrée du 
fleuve St-Laurent,dans le golfe,a un endroit où il 





B) Qui dit vrai dans le dossier RABASKA ? . . .  , . .  ~ . .. . .. . .. 

Pour démontrer les contradic- 
tions évidentes dans le dossier RABASKA,j'ai choi- 
si des citations que je désire partager avec Les 
commissaires.Les photocopies des articles des jouc- 
naux d'où les citations sont tirées se retrouvent 
en annexe. 

-Mars 2006- Le journal des 50 ans+ Page 11 
Article: Lévis,une ville en pleine croissance. 

1. Mme Danielle Roy-Marinelli et 
son équipe entendent orienter cette croissance dans 
une perspective de développement durable."Nous vou- 
lons maintenir un cadre de vie agréable à Lévis en 
conjuguant la vitalité économique, la préservation 
de l'environnement et la qualité de vie des rési.- 
dants" . "Nous accorderons une attention particuiière 
à l'embellissement des endroits publics, à la recon- 
naissance des sites patrimoniaux et au déveioppement 
de l'agriculture". (sic) 

M.Keliy,mardi 9 mai 2006,Le Soleil. 

répétons:les marches de RABASKA sont le Québec et 
l'est de l'Ontario et non les Etats-Unis". (sic) 

"Cela fait deux ans que nous le 

- Mme Roy-Marinelii, 5 mai 2006, Journal de Québec. 
"On sait depuis longtemps 

qu'ii risque d ' y  avoir des surplus qui seront vouès 
à 1'exportation.Ce qu'on nous a dit depuis le début, 
c'est que le gaz qui pourrait se retrouver sur les 
marchés d'exportation représenterait 20'k à 25% du 
volume qui transiterait par ie port, pas plus". (sic) 

-Thomas Mulclair 30 mars 2006,Journai de Québec. 



”J’ai acquis la conviction que le 
projet RABASKA ne verra pas le jour là où il est 
projeté”.”Avec ce que je sais depuis trois ans, en 
tant que ministre de l‘Environnement,j‘ai acquis 
cette conviction” .En tant qu‘élu,en 2006, je crois 
que RABASKA est un exemple classique d’un projet 
qu’on veut imposer du haut vers le bas”. (sic) 

Thomas Mulclair 1 avril 2006,Le Soleil. 
“Il y avait de fortes pressions 

pour que je ne sorte pas ce que je viens de vous 
dire sur RABASKA.On m’a fait taire la dessus“. (sic) 

-Jean-Paul L’Allier,conférencier,Congrès iO06-F&iéra- 
tion Québécoise des Municipalitées. 

pas s’imposer uniquement d’en haut.Ils supposent 
un accueil favorable de la population”. 

Certes,c‘est à lui qu‘on va présenter les projets 
de développement,mais,il a la responsabilité de 
l’analyser dans la perspective de l’ensemble de .ta 
population.La population veut savoir que ce que vous 
faites,ce n’est pas pour un personne ou une corpora- 
tion,mais, pour 1 ’ ensemble”. 

étaient analysés uniquement sous l‘angle économique. 
Désormais,les élus doivent prendre en compte L’avis 
de la population qui se préoccupe notament de la 
préservation de l’environnement”. 

”On ne fait pas assez souvent La 
différence entre croissance et deve1oppement.Un can- 
cer,c’est,d’une certaine façon,une croissance désor- 
donnée.Le développement,c’est la santé.11 y a des 
règles, il faut les distinguer”. (sic) 

“Les grands projets ne peuvent 

“L‘élu n‘est pas un promoteur. 

“Fini l‘époque où les projets 

Énergie Cacouna,23 novembre 2006,Le Soleil. 
“ A  1 ‘ inverse, Énerqie Cacoima 

n’avait pas retenu le choix de Lévis en raison de 1.a 
dPn,qi  t b  C J P  1 a pop111 at i ~ o n ;  1 a p r 6 s m m  de ro i i r an t s  
avec une force élevée,la proximité du chenal navi- 
c;&le et 1’ absence <cl,dn baçç in  “‘CTv74tagcf’. 
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C) Rejet d'eau au fleuve-Inconvénients à prévoir. 
. ,..... .. .. .. ... . .... .... ..... . . . . ....... . .. .... ~~ 

Le promoteur du projet RABASKA 
reconnaît que la qualité de vie des riverains pour- 
rait être touchée durant les trois années de ia 
construction: bruits,poussière,augmentation de la 
turbidité dans les eaux de surfacelempiétements 
d'habitats floristiques et fauniqueS.Cependant, on 
ne dit rien des conséquences pour les riverains de 
l'exploitation durant près de 50 ans de ce site 
industriel. 

Pourtant,dans le Rapport quin- 
quenal 1998-2003 St-Laurent vision 2000- page 14et 
15 (en annexe),on identifie 35 espèces en difficul- 
té parmi les milliers d'espèces fauniques et fioris- 
tiques qui dépendent de l'éco-système du St-Laurent 
C'est pourquoilont été prises des mesures de conser- 
vation visant notamment la protection de 1.eurs mi- 
lieux naturels,leurs lieux de reproduction et leurs 
aires d'alimentation. 

Or,au cours de l'exlpoitation 
du termina1,la regazéification du GNL comprendrait 
l'utilisation de vaporasiteurs à combustion submer- 
gée qui généreraient des rejets d'eau tiède entre 
15 et 20 degrés centigradeS.lette eau serait éva- 
cuée directement dans le fleuve à proximité ou de- 
puis la jetée. 

fournie sur la nocivité des différentes substances 
qui seraient rejetées dans les effluents, notamment 
pour la faune et la flore marine.11 faudrait absoiu- 
ment que le promoteur réalise un suivi des rejets 
dans le fleuve St- Laurent et des conséquences sur 
faune et la flore marine. 

Aucune information n'a été 
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Quand les hommes s'apercevront 
qu'il ont pollué nos cours d'eau, la dernière source 
d'eau potable,qu'ils l'auront gaspillee,qu'i.ls au- 
ront pollué l'air au point de le rendre presque 
irrespirable,ce qui amènera à une mort lente les ha- 
bitants de cette planète,il sera trop tard . . .  mais, 
c'est à ce moment que les hommes s'apercevront que 
l'argent n'est pas comestible ... ! 

'' Faisons plutôt de la terre un beau jardin pour 
ceux qui viendront après nous". 

(Luc Plamondon, parolier) 

M.1e Président,je termine en partageant avec vous, 
le slogan retenu pour fêter le centenaire de 
l'École des Hautes Études Commerciales de 1'Uni.vt.r- 
sité de Montréal.: 

" AU DELÀ DU CAPITAL.. . .UNE CONSCIENCE SOCIALE". 

Jeanne d'Arc Dubé-Lavoie 




